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Amendement n° 1

«Article 7bis nouveau. - Pendant la durée
de leur formation, les enseignants non mis en
disponibilité par départ d'emploi sont rempla-
cés par d'autres enseignants, par des experts ou,
à défaut, par de futUrs enseignants en dernière
année d'étUde.»

Justification

Prévoir les remplacements afin d'assurer la
continuité des cours puisqu'ils sont obligatoires
et doivent donc être dispensés.

Amendement n° 2

A l'article 14, alinéa 1er, remplacer 0,12 %
par 0,4%.

Justification

Prévoir le coût des remplacements et inciter
aux fonctions.

A l'alinéa 3, remplacer 12% par 10%.

Justification

Pourquoi les frais de gestion doivent-ils être
plus importants qu'en promotion sociale?

M.-L. STENGERS.
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